
 
 
MAIRIE 
2 rue de l’Église - 68740 RUSTENHART 
Tél. 03.89.49.45.06. 
accueil.rustenhart@alsacefibre.fr 
www.mairie.rustenhart.fr 
Le lundi de 10H à 12H 
Le mercredi du 16H à 18H 
Le jeudi de 10H à 12H et de 16H à 18H 

 
GROUPE SCOLAIRE 
Maternelles : Tél. 03.67.35.72.76 
Elémentaires : Tél. 03.68.61.05.11. 
Périscolaire : Tél. 03.67.35.72.77. 
 
ASSISTANTES SOCIALES 
ENSISHEIM : Mme COLOTTI 
Tél. 03.89.81.13.33. 
Audrey SCHUH (pôle gérontologique) 
Tél. 03.89.49.67.20. 
 
RELAIS ASSISTANTS MATERNELS 
2 rue du Rhin à FESSENHEIM 
Tél. 03.89 72.27.77. 
 

 
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
3b rue de l’Église - 68740 RUSTENHART 
https://rustenhart.bibenligne.fr/ 
bibliotheque.rustenhart@gmail.com 
Mercredi : 10h00 - 11h30 
Jeudi : 16h00 - 18h00 
Samedi : 10h00 - 12h00 
 

 
PHARMACIE DE GARDE 
N° Audiotel 3237 - www.3237.fr 
 
CABINETS DE SOINS INFIRMIERS 
Hirtzfelden : Tél. 06.43.31.84.54. 
Niederhergheim : Tél. 03.89.49.41.39. 
Fessenheim : Tél. 03.89.48.58.38. 
Dessenheim : Tél. 06.80.65.99.81. 
 
NUMÉROS D’URGENCE 
15 SAMU 
17 Gendarmerie 
18 Pompiers 
112 Numéro unique européen 
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 PERMANENCE & ACCUEIL MAIRIE 
 
M. le Maire vous accueillera : 
 
 Sans rendez-vous de 8h30 à 12 h: 
Les samedis 7 et 14 mai 2022 
Les samedis 11 et 18 juin 2022 
 
 Avec rendez-vous de 8h30 à 12 h: 
Le lundi 16 mai et mercredi 18 mai 2022 
Le jeudi 16 et le mardi 21 juin 2022 
 
 FERMETURE EXECEPTIONNELLE DE LA MAIRIE 
 

La mairie sera fermée le mercredi 11 mai 2022. 

 
 COMMEMORATION DU 8 MAI 
 

 Une commémoration en mémoire de la fin de 

la Seconde Guerre mondiale et de ses 

combattants aura lieu devant le monument 

aux morts à 11 heures. 

Rejoignez-nous ensuite pour le vin d’honneur 

qui sera servi par le Conseil Municipal, après la 

cérémonie, en salle de motricité du groupe 

scolaire.  

 
 
 EMPLOI SAISONNIER 
 
La Commune de RUSTENHART recrute des emplois saisonniers pour seconder 
l’équipe technique durant la période estivale (espaces verts, bâtiments, voirie, 
entretien des locaux) : 

Conditions :  
- avoir 18 ans révolus à la date d’embauche 
- priorité faite aux étudiant(e) domicilié(e) à Rustenhart 

Pour postuler : envoyer votre candidature précisant les disponibilités avant 
le 13/05/2022 à Monsieur le Maire de Rustenhart, 2 rue de l'Eglise. 
 
 
 

 

https://rustenhart.bibenligne.fr/
mailto:bibliotheque.rustenhart@gmail.com
http://www.3237.fr/
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 ELECTIONS 
 
Les élections législatives se dérouleront de 8h à 18 h. 
 
Le bureau de vote sera situé au groupe scolaire, rue de l’Ecole. 
- le dimanche 12 juin 2022 pour le premier tour 
- le dimanche 19 juin 2022 pour le second tour 
 
Après le Président de la République, le Parlement. En effet, après l'élection présidentielle seront organisées les 
élections législatives. Les Français sont appelés à renouveler l'Assemblée nationale pour les cinq prochaines 
années. 
Dimanche 12 et 19 juin 2022, les sièges des 577 députés seront tous à pourvoir. Les Français sont appelés à élire 
un parlementaire dans chaque circonscription, qui aura pour mission d'élaborer et de voter les textes de loi. 

 

 
VOTER PAR PROCURATION 

 
Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez donner procuration à un électeur inscrit sur les listes électorales d’une autre commune que la vôtre. 
Le mandataire devra cependant toujours se rendre dans le bureau de vote du mandant pour voter à sa place. 
Si vous déménagez et changez de commune d’inscription sur les listes électorales, votre procuration demeure valable. 
 
Comment et quand donner procuration ? 
Vous pouvez donner procuration à tout moment et jusqu’à un an avant le scrutin de deux façons : 
- En faisant une demande en ligne qu’il convient ensuite de faire valider en vous déplaçant physiquement dans un commissariat de police, une 
brigade de gendarmerie ou un consulat, dans les deux mois qui suivent. 
- En faisant valider un formulaire Cerfa papier dans un commissariat de police, une brigade de gendarmerie, le tribunal judiciaire de votre lieu 
de travail ou de résidence, un consulat, ou un lieu accueillant du public dont la liste et les dates et heures d'ouverture sont arrêtées par le 
préfet. Vous pouvez soit télécharger et imprimer le formulaire CERFA n°14952*03 de demande de vote par procuration, soit obtenir et remplir 
un formulaire Cerfa sur place.  Vous devez vous munir d’un titre d’identité. 
Important : pour donner procuration, vous devez connaître le numéro national d’électeur de votre mandataire (la personne à qui vous donnez 
procuration). Ce numéro est inscrit sur la carte électorale de chaque électeur et peut être retrouvé directement en ligne. 
 
Jusqu’à quand donner procuration ? 
Vous pouvez donner procuration à tout moment jusqu’à la date du scrutin du premier tour. Cependant, en cas de demande tardive , compte 
tenu des délais d’acheminement et de prise en compte par la mairie de votre procuration, il est possible que votre mandataire ne puisse pas 
voter à votre place. 
Une procuration reçue trop tardivement pour un premier tour pourra néanmoins, en fonction de la date de validité choisie, être utilisée pour 
l’éventuel second tour. 
 
Que faire si je ne peux pas me déplacer ? 
Afin de faciliter le vote des personnes qui ne peuvent pas se déplacer, les officiers et agents de police judiciaire peuvent recueillir les demandes 
de procurations au domicile des personnes qui, en raison de maladies ou d’infirmités graves, ne peuvent manifestement pas se déplacer. 
Dans ce cas, la demande de déplacement à domicile doit être formulée par écrit et être accompagnée d’une attestation sur l’honneur indiquant 
que l'électeur est dans l'impossibilité manifeste de comparaître. 
 
Combien de temps est valable une procuration ? 
La procuration est établie : 
- soit pour un scrutin déterminé (pour les deux tours de l'élection ou bien pour un seul) ; 
- soit pour une durée donnée, dans la limite d'un an, à compter de sa date d'établissement. 
 
Comment vérifier que vous avez donné ou reçu une procuration ? 
Vous pouvez aussi vérifier que vous avez bien donné ou reçu une procuration en vous connectant au téléservice «Interroger sa situation 
électorale». 
 
Comment peut-on résilier une procuration ? 
Le mandant a la possibilité de résilier sa procuration à tout moment. La résiliation est effectuée devant les mêmes autorités. Le formulaire est 
le même que pour l’établissement d’une procuration. Vous pouvez également résilier une procuration via la téléprocédure Maprocuration. 
 
À noter : même s’il a établi une procuration, le mandant peut tout à fait se rendre à son bureau de vote et voter personnellement, si 
l’électeur qu’il a désigné comme mandataire n'a pas déjà voté en son nom. 
A contrario, le mandataire ne pourra plus faire usage de sa procuration s'il est constaté que le mandant s'est déjà présenté au bureau de vote. 
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 RESULTATS ELECTIONS PRESIDENTIELLES A RUSTENHART 

 

1er tour Rustenhart 2nd tour Rustenhart 
 

Inscrits : 710 

Participation : 77,61% (551 votes) 

Abstention : 22,39% 

Exprimés : 75,63% 

Votes blancs : 1,41%  

Votes nuls 0,56% 

 

Mme LE PEN  32.22 % 

M. MACRON  27.75 % 

M. MELENCHON 11.92 % 

M. ZEMMOUR 6.70 % 

M. LASSALLE 4.84 % 

M. JADOT 4.84 % 

M. DUPONT-AIGNAN 4.66 % 

Mme PÉCRESSE 3.35 % 

M. ROUSSEL 1.30 % 

Mme HIDALGO 1.30 % 

Mme ARTHAUD 0.56 % 

M. POUTOU 0.56 % 

Inscrits 710  

Participation : 77,32 % (549 

votes) 

Abstentions : 22,68 % 

Exprimés : 70,28 % 

Votes blancs : 5,35 % 

Votes nuls :1,69 % 

 

Mme LE PEN  55,11 % 

M. MACRON  44,89 % 

 

 

 

 

 BOURSE AUX VETEMENTS 

Après 2 ans d'absence, la section quilles de RUSTENHART organise une bourse aux vêtements, jouets, livres et articles 
de puériculture, le dimanche 15 mai 2022 de 9h00 à 14h30 à la salle polyvalente de Rustenhart. 
 

 JOURNEE CITOYENNE 

 
 
Nous vous rappelons que la journée citoyenne 2021 est fixée au 21 mai 2022 de 8h à 12h. 
Afin d’organiser au mieux cette journée, vous pouvez encore vous inscrire pour y 
participer et proposer des idées d’ateliers à réaliser, de travaux à effectuer, soit en 
contactant le secrétariat de la Mairie, soit par mail (accueil.rustenhart@alsacefibre.fr) 
avant le 4 mai 2022. 
Une réunion d’information publique se tiendra le 4 mai 2022 à 19 h (salle de motricité du 
groupe scolaire). Venez nombreux ! 
 

 
 TIRS DE NUITS 

 
Suite à l’arrêté préfectoral du 8 avril 2022 fixant les modalités de tir de nuit pour chasser le sanglier pour le période du 15 
avril au 2022 au 1er février 2023 dans le HAUT-RHIN, nous vous informons que les ayants-droits de chasse effectueront 
des affûts en tir de nuit sur la réserve de chasse R07 de la commune de RUSTENHART entre le 15 avril 2022 et le 1er février 
2023. 
 

 

mailto:accueil.rustenhart@alsacefibre.fr
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 MARCHÉ DES PRODUCTEURS LOCAUX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

DIVERS 
 
 RECRUTEMENT DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 
 
Les sapeurs-pompiers volontaires sont engagés sur des missions de Secours à la personne, de lutte contre les incendies, 
d’accidents de la circulation, de protection de l’environnement… les missions sont multiples et variées, avec toujours le 
même objectif : protéger les populations. Ils effectuent ces missions en fonction de leurs qualifications acquises lors de 
leurs formations, de leurs disponibilités professionnelles et de leur vie de famille. Des conventions peuvent être mises en 
place avec les employeurs pour faciliter la mise en œuvre de ces missions et pour pouvoir participer à des actions de 
formation. L’indemnisation des activités des sapeurs-pompiers volontaires s’effectue par la perception d’indemnités 
horaires. Ces indemnités ne sont soumises à aucun impôt, ni prélèvement social et sont revalorisées chaque année. 
Détermination, esprit d’équipe, écoute et persévérance sont autant d’adjectifs qui qualifient l’engagement des sapeurs-
pompiers volontaires. Vous souhaitez vous engager et aider les autres, devenez sapeur-pompier volontaire ! 

Pour toute question, contactez le secrétariat du SIVU 
au 03.89.81.27.09. ou Grégory Gerrer, Chef de Corps, au 06.87.56.42.45 

 

  

Le jeudi 5 mai 2022 
L’Alsace à votre Table (boucherie, charcuterie, traiteur) 
Parad’Ice (glaces, gaufres…) 
WICKERSHEIM Daniel (maraîcher) 
 

Le jeudi 12 mai 2022 
L’Alsace à votre Table (boucherie, charcuterie, traiteur) 
La brasserie Suff’Bier (bières) 
WICKERSHEIM Daniel (maraîcher) 
 

Le jeudi 19 mai 2022 
L’Alsace à votre Table (boucherie, charcuterie, traiteur) 
Parad’Ice (glaces, gaufres) 
Pili-Pili (spécialités malgaches) 
WICKERSHEIM Daniel (maraîcher) 
 

Le jeudi 26 mai 2022 
L’Alsace à votre Table (boucherie, charcuterie, traiteur) 
WICKERSHEIM Daniel (maraîcher) 
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SORTIES – LOISIRS - DEBATS 

 
 PROJECTION / ANIMATION «LES MAL-AIMES» A BANTZENHEIM 4 mai 2022 

 

 
 ATELIER VIRTUEL SUR L’ACCES AUX SOINS 5 mai 2022 

 

INFOBEST Vogelgrun/Breisach organise un atelier virtuel dédié à l’accès aux soins en Allemagne et en France pour les 

usagers non-travailleurs frontaliers ou ayant perdu ce statut du fait de la retraite ou du chômage. 

Il est destiné aux personnes assurées dans leur pays de résidence (France/ Allemagne) souhaitant s’informer sur l’accès 

aux soins dans le pays voisin. 

L’atelier se tiendra le jeudi 5 mai 2022 de 18h00 à 19h45 en visioconférence sur Zoom. 

Gratuit et ouvert à tous, une inscription est néanmoins obligatoire 
Informations : +33 (0) 3 89 72 04 63 /+49 (0) 7667 83299 / vogelgrun-breisach@infobest.eu 

 

 

 CAFE DES PARENTS A RUSTENHART 31 mai 2022 
 

L’association des parents d’élèves de Rustenhart, avec le soutien du 
réseau parents 68, organise un CAFÉ DES PARENTS mardi 31 mai 2022 
de 19h 30 à 21h 30 à la salle de motricité du groupe scolaire de 
Rustenhart. 
Laurine Reitter, éducatrice spécialisée, intervenante pour 
l’organisme de formation GV PSY, répondra à la question : Qu’est-ce 
qui peut générer les comportements violents chez l’enfant ? 
Pour partager un moment convivial, des boissons et des douceurs 
seront proposées. 

Inscription par mail : cafeparentsrustenhart@gmail.com 
 

 

 

 

 
 

 

 

Séance de projection sur le thème de la biodiversité le mercredi 04 mai 2022 suivie d’une 
recherche de vers de terre avec les enfants. 
« Notre planète regorge de vie, et il nous appartient de la sauvegarder. 
Ce programme de 4 courts-métrages montre avec douceur et tendresse l’univers de certains 
de ces « mal-aimés » (le loup, le ver de terre, la chauve-souris et l’araignée) auxquels les contes 
et légendes ou simplement les préjugés ont malheureusement donné une mauvaise 
réputation. » 
Cette activité, organisée par la Médiathèque de Bantzenheim en partenariat avec l’association 
« Petite Camargue Alsacienne », sera animée par un animateur du CINE (Centres d’Initiation à 
la Nature et à l’Environnement) de 14h à 16h. 
A noter : la présence d’un adulte accompagnant l’enfant est obligatoire. 
Public : Pour les 4 – 6 ans accompagnés d’un parent. 
Durée totale des 4 courts-métrages : 40 min. 

 

Gratuit pour tous (nombre de places limité à 15 personnes) 
Réservation obligatoire à la Médiathèque au 03.89.26.09.02 

mailto:vogelgrun-breisach@infobest.eu
mailto:cafeparentsrustenhart@gmail.com
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Petite histoire du 1er mai 

 

Le traditionnel jour férié 

du 1er mai tire ses 

origines des Etats Unis. 

A la fin du 19e siècle, les 

entreprises américaines 

débutaient leur année 

comptable le 1er mai. 

Cette date devient le 

symbole d’une grève des travailleurs américains qui débute 

le 1er avril 1886 afin d’obtenir la journée de 8 heures. Il en 

résulte de violents affrontements à Chicago, où des ouvriers 

et des policiers trouvent la mort.  

En Europe, l’idée d’une journée annuelle de revendication 

voit le jour. A l'occasion du centenaire de la Révolution 

française, en 1889, lors de la IIe Internationale socialiste à 

Paris, Jules Guesde décide de créer une «journée 

internationale des travailleurs» et le premier 1er mai a lieu 

en 1890 en France. Les ouvriers défilent alors pour 

demander la journée de huit heures. Ils portent un triangle 

rouge à la boutonnière. Ses trois côtés symbolisent le 

partage du temps entre le travail, le loisir et le sommeil. Ce 

jour est ainsi historiquement celui de la revendication 

salariale et syndicale. Le triangle est rapidement remplacé 

par une églantine rouge, elle-même remplacée pendant un 

temps par un ruban rouge en référence au mouvement 

anarchiste.  

En 1891, le 1er mai tourne au drame, avec une fusillade qui 

fait de nombreuses victimes à Fourmies, dans le Nord. Une 

autre manifestation tourne à la violence à Paris en 1906. 

C’est cette année-là que le gouvernement de Georges 

Clémenceau crée le ministère du Travail, afin de faire face 

aux revendications des ouvriers. Peu avant le 1er mai 1919, 

la loi légalise la réduction du temps de travail à huit heures 

par jour. 

Le régime de Vichy, sous l’occupation, tente de récupérer le 

1er mai pour les besoins de sa propagande. En 1941 est 

instauré un 1er mai férié, sans diminution de salaire, en tant 

que "Fête du Travail et de la Concorde sociale" (en référence 

à la devise du régime de Vichy "Travail, Famille, Patrie"), 

tout en célébrant la saint Philippe (le prénom du Maréchal 

Pétain). Pétain associe définitivement le muguet à la fête du 

travail. 

A la Libération, la journée disparaît, jusqu’en 1946 où son 

caractère chômé est reconnu par le gouvernement : ce n’est 

plus un jour de grève, c’est une journée qui appartient aux 

travailleurs. En 1948 elle est instituée définitivement par la 

loi comme jour férié, chômé et payé. 

Le nom « fête du travail » date de 1941, c’est une coutume 

et non une appellation officielle. Aujourd'hui, la Fête du 

travail est un jour chômé dans la quasi-totalité des pays 

d'Europe à l'exception des Pays-Bas et de la Suisse. Dans le 

reste du monde, le 1er mai est également fêté en Russie, au 

Japon, en Afrique du Sud et en Amérique latine. Aux États-

Unis, où cette tradition est née, on célèbre le « Labour Day» 

le premier lundi de septembre. 

Le 1er mai s’est aussi « politisé». Pour les syndicats, ce jour 

a pris un caractère de rituel et ils sont présents à chaque 

défilé. Depuis 1988, un parti d’extrême droite a aussi 

récupéré la date du 1er mai pour fêter Jeanne d’Arc. Cette 

journée s'est ainsi politisée car elle est située entre les deux 

tours de l'élection présidentielle. 

Le brin de muguet du 1er mai : petites et grandes histoires 

Devenue l’emblème du 1er mai grâce à Pétain, qui l’associe 

à la fête du travail, cette fleur est aussi un porte-bonheur. 

Aujourd’hui les deux traditions se marient. Mais la coutume 

remonte en France à la Renaissance : on offrait aux 

personnes que l’on aime du muguet, symbole du triomphe 

du printemps sur l’hiver. Dès la Rome antique, on célébrait 

Flora, déesse des fleurs, le 1er mai. Les Celtes célébraient le 

début de l'été le même jour. Une danse avait lieu autour 

d’un arbre érigé, afin de chasser les mauvais esprits. Pour 

eux, le muguet portait déjà bonheur. Au 16e siècle, 

Catherine de Médicis et son fils, le roi Charles IX visitent le 

jardin d’un ami dans la Drôme. Elle reçoit un brin de muguet. 

Le roi instaure alors une coutume annuelle à la cour en 

offrant un brin de muguets aux dames chaque 1er mai. Plus 

tard, le 1er mai 1895, la star de la chanson Félix Mayol porte 

à la boutonnière un brin de muguet offert par une amie à la 

première de ses concerts parisiens : il fait un triomphe.  

Mayol ne se sépare plus du muguet et en fait son emblème. 

Il relance alors la tradition du muguet porte-bonheur. Le 1er 

mai 1900, les clientes et les ouvrières des maisons de 

couture reçoivent un brin de muguet. Les couturières se 

mettent alors à offrir du muguet à leurs clientes chaque 

année. Christian Dior en fit même l'emblème de sa maison 

de couture. Le brin de muguet du 1er mai est depuis devenu 

un double symbole : un porte-bonheur et l’emblème d’une 

fête du travail. Passez un bon mois de mai ! 
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MESSAGE DU CHEF DE CORPS DES POMPIERS : LES NID DE GUEPES 

 

 
Bonjour, 

 

Avec le retour des journées estivales, viens le réveil des guêpes, ces insectes fort désagréables qui peuvent nous déranger 

lorsque l’on aimerait profiter de notre extérieur. 

 

Je me permets par cet article de vous rappeler quelques informations concernant notre engagement sur ce type 

d’intervention. 

Pour toute demande d’intervention de ce type, il est obligatoire de passer par le Centre de Traitement des Alertes du 

Service Territorial Incendie et de Secours (numéro de téléphone : 18). 

Sont prioritaires pour ces interventions les personnes présentant des allergies aux piqures d’hyménoptères ainsi que 

s’agissant de nids se trouvant dans les bâtiments publics. 

Pour les particuliers, un délai d’intervention de plusieurs jours peut être appliqué afin d’effectuer un regroupement de 

plusieurs interventions. 

 

Je vous rappelle aussi que ces interventions ne sont pas considérées comme des interventions à caractère urgent (sauf 

intervention prioritaire énumérée ci- dessus) et qu’elles sont pour l’instant gratuites. 

Une autre solution s’offre à vous, par le biais d’un prestataire privé que l’on peut trouver sur internet ou les pages jaunes. 

Par contre je tiens à vous rendre attentif sur le fait que ces interventions ont un coût (produits, entretien du matériel, 

véhicules). De ce fait j’en appelle à votre civisme concernant des petits nids que vous pouvez facilement détruire à l’aide 

de bombes insecticide pouvant facilement se trouver dans les commerces et magasins de bricolage. 

 

 
 

Voici un exemple de petits nids que l’on peut facilement 

détruire avec une bombe insecticide 

Et voici un contre-exemple ou il est préférable de 

demander notre intervention 

 

Je vous remercie d’avoir pris le temps de lire ces quelques lignes et je me permets de vous souhaiter au non des Sapeurs-

Pompiers du Sivu Centre Hardt de passer d’agréables journées ensoleillées. 

 

Sch Grégory GERRER 

Chef de Corps du Sivu Centre Hardt 
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 SOUTIEN AU PEUPLE UKRAINIEN COMMUNIQUE 

 
L’Association Aléos à Mulhouse a été désignée comme référente dans le département pour assurer l’accompagnement 
et le suivi social des réfugiés accueillis chez l’habitant & qui rencontrent des difficultés particulières. 
Pour toute demande de prise en charge, veuillez adresser un mail à accueil.ukraine@aleos.asso.fr en précisant la situation 
(composition familiale, adresse d’hébergement, nature des difficultés rencontrées, degré d’urgence de la prise en charge). 
NB. : la demande peut très bien émaner des hébergeurs ou des réfugiés eux-mêmes - n’hésitez donc pas à transmettre ce 
contact en tant que de besoin. 
 
Vous trouverez également ci-après, les informations relatives aux places disponibles dans les EAJE du territoire (prise en 
charge assurée par la CAF) ; 

o Multi-accueil Les Harzalas à Volgelsheim : pas de place d’accueil en régulier disponible à ce jour, mais toute 
demande pourra trouver satisfaction au travers de l’accueil occasionnel  

o Multi-accueil Les Mickalas à Kunheim : 7 places en accueil régulier, le mercredi pour des enfants nés en 2019 ou 
début 2020 / 2 places en accueil régulier le vendredi pour des enfants nés en 2021 ou fin 2020 / accueil occasionnel  

o Halte d’enfants La Gaminerie (Kunheim, Dessenheim, Widensolen) : 2 places en accueil régulier, le lundi, mardi, 
jeudi et vendredi, pour des enfants âgés de 13 mois à 6 ans 

Plus d’informations : contactez Mme Lucie BIZOT, 
Assistante du Président - Adjointe administrative du Pôle Développement du Territoire 

au 03 89 72 02 39 - 07 86 24 02 30 ou par mail lucie.bizot@paysrhinbrisach.fr 

 
 
L’association Passerelles à Neuf-Brisach qui propose gracieusement des cours de français (pour les adultes uniquement) 
Des groupes d’apprentissage allant jusqu’à 10 personnes selon les horaires qui conviendront au plus grand nombre 
pourront être constitués. 

Plus d’informations : contactez Mme Marie-Pierre MOREAU - m.moreau250@laposte.net - 06 43 41 61 74 

 
 
 
 
 
 

 
 

Nous souhaitons un joyeux 
anniversaire à tous ceux et celles 

nés en juin et plus particulièrement 
à nos aînés 

3. M. LANGLET Serge (70 ans) 
10. M. MINOUX Jean-Michel (71 ans) 
16. M. LARRAS René Roland (71 ans) 
22. M. ZWINGELSTEIN André Barthélémy (75 ans) 
23. Mme GUILBERT née BERBETTE Yvette (76 ans) 
26. M. MILANOVIC Nedeljko (73 ans) 
29. Mme FORSTER née HEGY Suzanne (73 ans) 

 
 

mailto:accueil.ukraine@aleos.asso.fr
mailto:lucie.bizot@paysrhinbrisach.fr
mailto:m.moreau250@laposte.net

